
 

 

 

 

UROGEC DE BRETAGNE 
45 RUE DE BREST - RENNES 

 

 

Rennes, le 6 juillet 2015 

 

A l’attention des Chefs d’Etablissements et 
Présidents d’OGEC des Etablissements de 
l’Enseignement Catholique de Bretagne 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

La loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi a prévu la généralisation, pour tous les 

salariés, d’une couverture santé, à compter du 1er janvier 2016. 

Les partenaires sociaux représentant les Etablissements d’Enseignement Privés ont défini par accord  

collectif, un régime frais de santé  au niveau national, appelé « accord EEP Santé ». 

Ce régime comporte notamment une couverture « frais de santé » à adhésion obligatoire destinée à 

compléter tout ou partie des prestations de Sécurité Sociale, et des couvertures optionnelles 

destinées à  améliorer la couverture du socle obligatoire. Il constitue, conformément aux exigences 

du code de la sécurité sociale, un « contrat responsable », dont les modalités d’application ont été 

définies, dans le but d’encourager un comportement vertueux et responsable vis-à-vis des dépenses 

de santé. 

Cet accord précise le périmètre des bénéficiaires, les cas de dispenses d’adhésion, le tableau de 

garanties, le montant des cotisations et leur répartition. 

En complément de cet accord « EEP Santé », les partenaires sociaux ont conclu un accord relatif à la 

« recommandation d’organismes assureurs », au terme duquel, 4 opérateurs sont recommandés : 

AGRR Prévoyance, Humanis, Uniprévoyance, MUTEX (représenté en BRETAGNE par HARMONIE MUTUTELLE). 

En marge de ces négociations nationales, les représentants des Etablissements Bretons ont engagé 

une réflexion sur les modalités de déploiement de ce nouveau dispositif. Ils se sont accordés sur le 

fait que, si le choix de l’opérateur revient de droit à chaque établissement, une convergence de choix 

pour un même opérateur en charge d’assurer toutes les entités du réseau Breton de l’Enseignement 

catholique permettrait :  

 De disposer d’une capacité renforcée d’influence sur l’opérateur, et d’exiger l’intervention constante 
d’interlocuteurs de proximité, spécialisés sur les problématiques de notre accord national, et 
mobilisables par les OGEC-employeurs ou les salariés-usagers, 

 De disposer d’une capacité renforcée à faire « voix commune » pour peser dans les négociations 
nationales quant à d’éventuelles évolutions de l’accord, 

 De s’assurer de la cohérence du discours tenu par l’opérateur vis-à-vis des OGEC et des salariés, 

 



 

 

Les 4 opérateurs recommandés par la commission paritaire ont été auditionnés par les représentants 

des organisations de chefs d’établissements, des UDOGEC et de l’UROGEC de Bretagne. Les 

propositions des assureurs relatives aux modalités de déploiement et de gestion des contrats à 

l’échelle Régionale, et aux prestations annexes aux garanties prévues par l’accord, ont été analysées 

en fonction des critères suivants : 

 Service de proximité au salarié-usager et à l’employeur, gestion directe des dossiers, 

 Lien historique avec l’institution : assurance en complémentaire santé d’établissements, qualité de la 
relation en termes de traitement administratif des dossiers, situations contentieuses, 

 Assistance, expertise dans le métier de la complémentaire santé, 

 Capacité de mobilisation d’équipes dans le cadre de l’accompagnement du réseau  en phase de 
déploiement du dispositif : interlocuteurs dédiés par zone géographique, rencontre des employeurs et 
des salariés pour appréhender chaque situation particulière. 
 

Ainsi, si le choix de l’assureur relève de la responsabilité de chaque établissement, l’analyse 

comparative a mis en évidence que, sur le territoire Breton, l’assureur MUTEX, représenté 

régionalement par Harmonie Mutuelle, première mutuelle nationale en termes de nombre d’assurés 

en complémentaire santé, est celui qui dispose du plus grand nombre d’atouts et de la meilleure 

capacité d’accompagnement du réseau dans la mise en place de ce dossier particulièrement 

complexe. 

Mise en place du dispositif :  

La date d’effet de l’accord EEP Santé est le 1er janvier 2016. 

Toutefois compte tenu de la complexité du dispositif, à partir de la rentrée de septembre 2015, il 

sera nécessaire : 

 D’informer les responsables des établissements sur le contenu de l’accord, les modalités 

opérationnelles, et les conditions de déploiement du dispositif, 

 D’informer les salariés sur leurs droits et l’évolution des conditions de prise en charge des frais de 

santé en comparaison avec leur situation actuelle, 

 De mettre en place le dispositif administratif d’adhésion, et de recensement des cas de dispenses, 

 De s’assurer d’une mise en œuvre efficace dès le 1
er

 janvier 2016. 

Pour ce faire, les mois de septembre et octobre seront mis à profit pour engager les séances 

d’informations et l’analyse des besoins et spécificités de chaque établissement. 

Vous recevrez, via l’UDOGEC de votre département, des invitations à des réunions de proximité, et 

des précisions quant au calendrier de déploiement et aux dispositions administratives. 

Jean Loup LEBER  Jean Claude LE MEUR 
Président du CAEC 
et Directeur Diocésain 
de l’Ille et Vilaine 

 

 Président de l’UROGEC 
Pour les Présidents des UDOGEC  
de BRETAGNE 

 

Stéphane GOURAUD Patrick LAMOUR Françoise GAUTIER 
Directeur Diocésain 
du Morbihan 

Directeur Diocésain 
du Finistère 

Directrice Diocésaine 
des Côtes d’Armor 
 

 

Rémy LE VOT 
SNCEEL 

Vincent MAISONNEUVE 
UNETP 

Denis LE MORZADEC 
SYNADIC 

Luc LAUDRIN 
SYNADEC  
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